
LES TORTUES DU QUÉBEC : RARES ET MENACÉES  

 

 

Saviez-vous qu’au Québec l’on retrouve huit espèces de 
tortues d’eau douce dont six sont considérées menacées ou rares.  
Elles sont menacées parce qu’elles n’atteignent l’âge de 
reproduction qu’entre 10 et 20 ans. Les femelles ne pondent pas 
plus d’une fois par année, et le taux d’éclosion des œufs est 
extrêmement faible. Plusieurs études  démontrent que de 
80 p. 100 des œufs sont dévorés chaque année par les ratons 
laveurs et autres prédateurs naturels.  

On estime que quelques centaines de tortues meurent écrasées sur les routes du Québec à 
chaque année. Ironie du sort, la majorité de ces tortues tuées sont des femelles portant des œufs, 
qui se promènent en quête de sites de ponte et  creusent parfois  leur nid sur l’accotement 
graveleux ou sablonneux des routes.  Les tortues pondent au mois de juin, et c’est surtout à cette 
période que l’on doit être vigilant à leur présence sur les routes, afin d’éviter de les heurter.  

Les tortues sont des animaux sympathiques et sont souvent recueillies et gardées en captivité. 
Les tortues que les gens relâchent ailleurs que dans leur site d’origine peuvent apporter de 
nouvelles maladies aux populations existantes, et ont souvent moins de chance de survie. La 
récolte des tortues en nature est INTERDITE par la loi.  

Contribuez à la sauvegarde de nos tortues! Conduisez lentement, prudemment, et soyez 
attentifs aux endroits où les tortues peuvent traverser la route, et ce, surtout lors de la ponte en 
juin. Si vous aimez observer les tortues et désirez obtenir des informations supplémentaires, 
veuillez communiquer avec Jean-François Desroches et Isabelle Picard, biologistes : 
tortue@ca.inter.net.  Vous avez connaissance d’actes de braconnage (chasse, récolte) envers les 
tortues du Québec? Contactez S.O.S. Braconnage: 1-800-463-2191.   
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